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DEMANDE D’ADHÉSION - FIRST NATIONS MAJOR PROJECTS 

COALITION 
 

Attendu que divers grands projets de développement économique 
envisagés par les gouvernements et l’industrie pourraient porter atteinte 
à l’intégrité du Onyionhwentsïio’, territoire traditionnel de la Nation 
Wendat (« Nation »); 
 
Attendu que la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît et confirme les 
droits ancestraux et protégés par traité de la Nation; 
 
Attendu que la Cour suprême du Canada a confirmé en 1990, dans l’arrêt 
Sioui, l’existence et la validité du Traité Huron-Britannique de 1760 
(« Traité ») et que les droits garantis par le Traité pourraient s'exercer 
sur tout le Onyionhwentsïio’; 
 
Attendu que la Couronne et l’industrie ont l’obligation constitutionnelle 
de consulter, et s’il y a lieu, d’accommoder la Nation lorsqu’ils 
envisagent une mesure susceptible d’avoir des effets préjudiciables sur 
les droits ancestraux ou protégés par traité, établis ou potentiels; 
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Attendu que la First Nations Major Projects Coalition 
(« Coalition »)  est une organisation dirigée par des Premières Nations, 
non partisane et axée sur les affaires, ayant pour mission de soutenir les 
Premières Nations dans le renforcement de leur capacité à participer aux 
grands projets de développement économique; 
 
Attendu que la Coalition agit comme plateforme pour explorer des 
options de participation financière, notamment des modèles 
d’acquisition de participation dans ces projets, au bénéfice direct des 
Premières Nations concernées; 
 
Attendu que dans le cadre de son mandat, la Coalition offre une 
expertise technique, juridique et financière afin d’aider les Premières 
Nations membres à évaluer les impacts environnementaux, sociaux et 
économiques des grands projets de développement sur leurs territoires; 
 
Attendu que le Conseil de la Nation Wendat appuie les orientations et 
le mandat de la Coalition et accepte de participer au caucus de la 
Coalition visant à explorer les options de participation de la Nation aux 
grands projets de développement économique. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial Yves 
Sioui, appuyé par le Chef familial Stéphane B. Picard, et résolu : 
 

• De mandater le directeur du Développement économique de 
déposer une demande d’adhésion à la First Nations Major Projects 
Coalition (« Coalition »); 
 

• De mandater le directeur du Développement économique à siéger 
au caucus de la Coalition ou tout autre comité de cette dernière; 
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• D’autoriser le directeur du Développement économique à signer, 

exécuter et livrer, pour et au nom du Conseil de la Nation Wendat, 
tous les actes, documents et écrits et à poser tous les gestes qu’il 
peut à sa discrétion juger nécessaires ou utiles aux fins de donner 
plein effet à la présente résolution. 

 
[Fin de la résolution] 
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